
Délibération n°V2020-005

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
samedi 4 juillet 2020

L’an deux mille-vingt et le quatre juillet, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Max  LEVITA,  Mustapha
MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN,  Marie  MASSART,  Patricia  MIRALLES,  Fatma  NAKIB,  Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Clothilde
OLLIER, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia TIKOUK, Joëlle
URBANI, François VASQUEZ.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant  donné  pouvoir  à  Serge GUISEPPIN,  Soune  SERRE ayant  donné pouvoir  à  Stéphanie
JANNIN, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Max LEVITA.

Absents / Excusés :

Délégations du Conseil municipal au Maire 

En application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal
peut déléguer au Maire un certain nombre de compétences.

Ces délégations permettent de faciliter le fonctionnement quotidien des services en permettant de ne pas
soumettre la totalité des sujets que la commune doit traiter au formalisme et au calendrier des réunions du
Conseil municipal.

Ainsi, en application de ces dispositions, il est proposé de déléguer au Maire, et pour la durée de son mandat,
les pouvoirs suivants :

1º  D'arrêter  et  modifier  l'affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics
municipaux ;

2º De procéder, à la réalisation des emprunts à court, moyen ou long terme destinés au financement des
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts. Les
contrats pourront intégrer les caractéristiques suivantes : la faculté de changer les taux, de modifier l’index
relatif au calcul du ou des taux d’intérêts, de recourir à des emprunts obligataires, en devise, des swap ou des
produits  financiers  structurés,  de  recourir  à  des  tirages  échelonnés  dans  le  temps  avec  la  faculté  de
remboursement  anticipé  et  (ou)  de  consolidation,  d’allonger  la  durée  du  prêt,  de  procéder  à  un différé
d’amortissement  limité  à  5  ans  maximum, de modifier  la  périodicité  et  le  profil  du remboursement,  de
réaliser les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et à l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce
même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;
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3º De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés
et des accords-cadres, sans limitation de montant, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget.
La signature de ces décisions, comme de toutes les autres, peut librement être subdéléguée par le Maire à des
adjoints ou conseillers municipaux.
Néanmoins, afin de permettre une gestion courante des affaires communales la plus fluide possible dans le
domaine des marchés publics, le Conseil municipal autorise également le Maire à subdéléguer la signature
de  ces  décisions  aux  fonctionnaires  prévus  par  l’article  L. 2122-19  du  Code  général  des  collectivités
territoriales selon les modalités suivantes :

-  toutes les décisions relatives à la préparation, la passation, l’attribution, l’exécution et le règlement des
marchés publics dont le montant est inférieur à 40 000 € HT. Pour assurer la gestion la plus fluide possible
des marchés de plus faible montant, le Conseil municipal accepte également que pour ces marchés de moins
de 40 000 € HT, l’apposition directe de la signature sur le contrat par toute personne ayant reçu délégation du
Maire pour le faire vaille décision d’attribution ;

- toutes les décisions relatives à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics
dont le montant est égal ou supérieur à 40 000 € HT. Pour ces marchés, les décisions d’attribution ne peuvent
être subdéléguées aux responsables de services communaux et restent de la compétence exclusive du Maire
ou de l’élu ayant obtenu délégation de ce dernier.

4º De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans ;

5º De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres y afférentes ;

6º  De  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
municipaux ;

7º De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

8º D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

9º De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts ;

11º De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

12º De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

13º De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

14º D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même Code ;

15º D’intenter au nom de la commune des actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
introduites contre elle et notamment en matière : d’urbanisme (aménagement, droit des sols, préemption,
expropriation,  et  tout  autre  domaine  s’y  rapportant),  de  domanialité  publique  et  privée,  de  patrimoine
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(protection, gestion, expulsion, occupations domaniales de tout ordre et en particulier terrasses, halles et
marchés et tout autre domaine s’y rapportant), de gestion des ressources humaines, d’affaires culturelles,
d’affaires commerciales, de finances et fiscalité, d’état-civil et d’élections, de services funéraires, de sport,
de  police  (circulation,  stationnement  notamment)  et  des  pouvoirs  s’y rapportant  (ordre  public,  sécurité,
tranquillité et salubrité publiques), de commande publique (marchés publics et délégations de service public
particulièrement) et tous autres contrats passés par la commune, d’assurances et de responsabilité civile, de
travaux  publics,  de  droit  de  la  construction  (expertises  et  mise  en  œuvre  de  la  garantie  décennale,
notamment), de droit pénal (avec notamment la constitution de partie civile), ainsi que dans tous les autres
cas dans lesquels la commune peut être amenée à agir en justice en attaque comme en défense ; 

16° De transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 euros ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux ;

18º  De  donner,  en  application  de  l'article  L.  324-1  du  Code  de  l'urbanisme,  l'avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19º De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du Code de l'urbanisme
précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  constructeur  participe  au  coût  d'équipement  d'une  zone
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du
même Code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et
réseaux ;

20º De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 60 millions d’euros ;

21º  D'exercer,  au nom de la  commune le  droit  de préemption défini  par l'article  L.  214-1 du Code de
l'urbanisme ;

22º D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du Code de
l'urbanisme ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine relatives
à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de
travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser,  au nom de la  commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont  elle est
membre ; 

25° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ;

26° De procéder, sans limite, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à
la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;

27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19
du Code de l'environnement.

Les décisions prises par le Maire, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, sont soumises aux mêmes
règles que celles applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets. Le
Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. Par ailleurs, l’assemblée
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délibérante, délègue au Maire le pouvoir de saisir la commission consultative des services publics locaux
conformément aux dispositions de l’article L. 1413-1 du CGCT et ce, sans condition d’aucune sorte.

Il est précisé que le Conseil municipal peut mettre fin à ces délégations.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de donner au Maire de Montpellier, délégation pour la durée de son mandat, pour prendre les actes prévus
et énumérés aux articles L. 1413-1 et L. 2122-22 du CGCT dans les conditions définies ci-dessus ;
-  d’autoriser,  en  application  des  articles  L.  2122-17  et  L.  2122-23  de  ce  même  code,  qu’en  cas
d’empêchement du Maire, les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de cette  délégation soient
prises par un adjoint dans l’ordre des nominations ;
- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 10 juillet 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20200704-132788-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 10/07/20 
Réception en Préfecture : 10/07/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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